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Aux origines de la  

Marseillaise 
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La Marseillaise est à l’origine un chant 

patriotique créé par Claude Joseph Rouget de Lisle 

en avril 1792. Créé à Strasbourg, ce chant est ini-

tialement celui de l’armée du Rhin1. Il naît dans un 

contexte difficile, suite à la déclaration de guerre 

de la France à l’Autriche. C’est donc un chant 

guerrier qui vise à exalter l’élan patriotique (« Aux 

armes citoyens »), ce qui explique des paroles très 

dures, voire violentes (« qu’un sang impur abreuve 

nos sillons»).  

 

À l’origine, ce chant ne porte pas le nom de Mar-

seillaise mais celui de Chant de guerre pour l'ar-

mée du Rhin, puis Chant de marche des volon-

taires de l'armée du Rhin. Le nom de Marseillaise 

arrive un peu plus tard lorsque le docteur Mireur, 

chargé d’organiser la marche conjointe des volon-

taires du Midi vers le nord de la France, chante 

une première fois les paroles de Rouget de Lisle 

devant le club des amis de la Constitution de Mar-

seille. Le contexte patriotique qui règne alors dans 

la ville explique la réception très favorable de ce 

nouveau chant. Celui-ci est immédiatement publié 

par le Journal des départements méridionaux le  

23 juin 1792, mais sous un nouveau titre : Chant 

de guerre des armées aux frontières. Popularisé 

dans le Sud du pays, le chant est repris par les 

volontaires marseillais lors de leur défilé à Paris le 

30 juillet 1792 et c’est la foule parisienne qui, 

spontanément, le rebaptise La Marseillaise.    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

1   Rouget de Lisle se serait inspiré, pour les paroles, d’une affiche apposée sur les murs de la ville de Strasbourg par la Société 

des amis de la Constitution.   

 

Statue de Claude Joseph Rouget de Lisle, place de 

la Chevalerie à  Lons-le-Saulnier, sa ville natale. 

Conçue en 1882 par le sculpteur Bartholdi, à qui 

l’on doit également la statue de la Liberté devant 

le port de New-York, elle a été fondue par l’entre-

prise Thiébault-Frères. 
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Malgré la concurrence du Réveil du 

peuple (créé en 1795 en réaction à la Terreur), La 

Marseillaise devient une première fois chant 

national le 14 juillet 1795 par un décret de la 

Convention2.  

Interdite sous le Premier Empire puis 

sous la Restauration, elle est reprise après la ré-

volution de 1830. Après la défaite de 1870, la 

Troisième République renonce à conserver La 

Marseillaise car elle est jugée trop subversive 

dans le contexte d’ordre moral3 qui sévit à 

l’époque. Il faut attendre la loi du 14 février 1879 

pour que le chant de l’armée du Rhin devienne 

l’hymne national de la France.  

Une version officielle est adoptée en 1887, et en 

1911, le ministère de l’Instruction publique de-

mande à ce que La Marseillaise soit apprise dans 

toutes les écoles. Avec la seconde guerre mon-

diale, l’Occupation et le régime de Vichy, La Mar-

seillaise est à nouveau sur la sellette. L’hymne 

national est interdit en zone nord (occupée par 

les Allemands) et maintenue en zone sud, mais le 

texte est édulcoré. Seules les paroles qui sont 

conformes au programme du maréchal Pétain 

(travail, famille, patrie) sont maintenues « Amour 

sacré de la patrie », « Allons enfants de la pa-

trie ». Après la Libération, La Marseillaise rede-

vient hymne national et est inscrite comme tel 

dans les constitutions de 1946 et de 1958. Chan-

tée par des générations d’élèves après-guerre ce 

n’est pourtant qu’en 2005 que la loi impose l’ap-

prentissage de La Marseillaise dans toutes les 

écoles.    

2
 La Marseillaise s’impose comme un chant national avant le décret du 14 juillet 1795. Dès 1792 ce chant est intégré aux com-

mémorations de la République, comme en atteste l’extrait du procès-verbal de la séance de la Convention du vendredi 28 

septembre 1792 : « 1° On lit une lettre du ministre de la Guerre Servan qui propose de célébrer l’heureux événement qui af-

franchit la Savoie, en faisant chanter à jour fixe dans la place de la révolution l’Hymne des Marseillais. 2° Sur proposition d’un 

membre, qui convertit en motion la demande d’une fête par le ministre de la Guerre, la Convention nationale décrète que 

pour célébrer les succès qui ont suivi les armées françaises en Savoie, une fête sera célébrée dans toute la République et que 

l’Hymne des Marseillais sera solennellement chanté dans la place de la Révolution… ». Cité in L. Fiaux, La Marseillaise, son 

histoire dans l’histoire des Français depuis 1792, Paris, Eugène Fasquelle éditeur, 1918, p. 338.  

3  L’ordre moral est une coalition des droites françaises qui se forme après la défaite de Napoléon III et l’échec de la Com-

mune. C’est une politique cléricale et conservatrice mise en place par le duc de Broglie et le maréchal de Mac-Mahon à partir 

de 1873. Son objectif est de préparer la restauration monarchique ; restauration monarchique qui échouera devant l’entête-

ment du  comte de Chambord pressenti alors comme futur monarque (cf. l’affaire du drapeau blanc et ses conséquences). 

Pour en savoir plus sur ce point se référer à : Daniel de Montplaisir, Le Comte de Chambord, dernier roi de France, Paris, Per-

rin, 2008, 735 p.  
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